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Au Secretaire. ~.l 1 administration locale 
Seeretariat 
Dar es -Sa lam 

Honsieur le Secretaire, 

Ccrune· suite a l'entretien que nous avons. eu le 15 decembre, au sujet de la 

lettre que j 1avais adressee a Son Excellence le.Gouverneur, je ne puis que 

rea:ffirmer ici ce ·que je vous ai declare a diverses reprises au cours de notre 

entretien : j'ai toujours estime qu 1 il ne saurait y avoir·~e .. di:fference entre 

1 10bjectif final de l'Union et celui du Couvernement. J 1,ai toujours cette meme 

conviction, malgre tout ce que vous m' avez appris au cours de not re entret:ien;, · 

car certains de vos propos confirment, non pas ma conviction qu 1il,n 1y a pas d~ ... 

difference' ·mais bien 1 I insistance que 1 I Administration met a affirmer qu' i;L y a 

une grosse difference d'objectif finai entre sa politique et la n6tre, 

Il s'agit du multiracialisme. Le Gouvernement croit que l 1Union est opposee 

au multiracialisme, et il tire cette conclusion de deux documents de l 1Union 

a) sa constitution; b) le memoire qu 1elle a remis a la Mission de visite des 

Hations Unies, 
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Le deuiieme point de notre constitution est : "Combattre le regime tribal et 

toutes tendances isolationnistes parmi lco Africains et creer un nationalisme 

uni". Aux yeux du Gouvernement, ce "nationalisme uni" s'oppose au multiracialisn:.e! 

Le Gouvernement tire une conclusion analogue du point 4 : avoir des majorites 

africaines dans tous les organes d'administration ~ocale ou centrale. L'article 7 
a pour objet de presser le Gouvernement de prendre divcrses mesures en faveur de 

l'Africain. Il s'agit done manifestement d'une pnlitique antimultiraciale. 

L'article 8 s'eleve contre l'alienation des terres au profit de colons n~n 

africains, et l'article 9 s'oppose a un accroissement de l'immigration. Aux yeux 

du Gouvernement, ces deux articles sent une manifestation du desir qu 'a· l'TTnion de 

limiter l'importance numerique des races minoritaires. 

Vous avez fait valoir - et je crois pouvoir citer fidelement les paroles que 

vous avez prononcees - qu'une politique fondee sur la superiorite numerique ne 

peut qu'etre antimultiraciale. Le but de l'Union, conforme a la strategie du 

nombre, est une democratie du type "un hon:.mo. : une voix". Une telle attitude, 

avez-vous declare, est en opposition directe avec la politique de l'Administratioo, 

laquelle, il faut le reconnattre•en tnute equite, veut confier l'administration du 

pays aux meilleurs, q~elle que soit leur race. 

Enfin (et cet argument, COIIJ.Ile le precedent', a ete plutot une revelation pour 

moi) l'Union indique au dernier paragrapbe du memoire qu'elle a remis a la 

Miosion de visite des Nations Unies : "L' Africain de ce pays desire en outre que 

l'Organisation des Nations Unies et l'Autorite administrante 1 par leurs decla­

rations, lui donnent l'assurance que ce Territoire, encore que sa population soit 

multiraciale, est avant tout un pays africain et doit se developper en tant que 

tel". Vous avez, et de la faqon la plus formelle, affirme que l'Administration r.e 

pourra jamais concevoir que ce pays soit avant tout unpays africain; vous avez 

affirmo que ce.pays ne peut etre considere coreme africain qu'en ce sens qu'il est 

en Afrique. Lorsque je vous ai rappele que les Africains soot une ecrasante 

majorite, vous avez repondu "Et puis apres?"; et cette repartie, je·dois l'avouer, 

m'a tellement deconcerte que je n 1ai meme pas essaye. d'y repondre. 

Il se peut que j'aie oublio certaines des preuves d'ou le Gouvernement a 

conclu que notre Union est opposee a l'adoption dans notre pays d'une politique 

multiraciale; cependant, je crois avoir retenu les plus importantes et les avoir 

exposees correctement. 
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Il me semble a present, Monsieur le Secretaire, que c 1 est faire violence. aux. 

textes que de voir dans le point· 2 de la constitution de l'Union une politique 

antimultiraciale. Le New Commonwealth, en commentant ce point meme, a eerit : 

"C'est la premiere· fois, semble-t ... il, que les Africains eux-memes essaient de 

desagreger le regime tribal; jusqu'ici, c'est la politique britannique, qui, a 

diverses reprises a viae cet objectif •. A l'heure actuelle, il est vrai, 

l'Administration semble avoir pour politique de soutenir celles des 0rganisations 

tribales qui ont une action efficace". Le ~oint 2 est manifestement dirige contre 

le regime tribal. 

Il est en verite singulier d'accuser l'Union de s'opposer a l'accroissement 

de l'immigrati0n pour essayer de maintenir les autres ra~es en minorite constante, 

et d'avoir pour cela des motifs inavoues~ Notre Administration applique une 

ordonnance qui reglemente l'immigration. Recemment encore, les Asiatiques ont 

fait tout un esclandre a propos de cette meme ordonnance. Puis-je en conclure qu'a 

la suite de cet esclandre et dans l'interet du multiracialisme,. l'Administr6tion 

va abroger cette ordonnance? Car si tel n'est pas le cas, l'Administration doit 

etre notre C0-accusee lorsqu'on nOUS accuse d 1avoir recours a la loi pour maintenir 

les autres groupes raciaux en minorite constante et pour conserver la superiorite 

numerique des Africains. 

Dans beaucoup de parties du monde colonial, on a tendance a decrier la 

democratie. La democratie, nous dit-0n, est chose excellente dans les pays 

civilises, mais elle est un ir.strument dangereux entre les mains de peuples 

coloniaux non civilises. Dans les colonies, il faut l 1edulcorer. Des expressions 

ccrr:me : "droits egaux pour tous les civilises" et "le pouvoir aux meilleurs", ou 

encore l'idee : 11 seule compte la personnalite; il ne faut pas tenir compte des 

races" - ces expressions, qui traduisent effectivement une verite essentielle, 

reqoivent un sens suspect dans les colonieL, precisement parce que l'on a tendance 

a'decrier la democratie. 

Il ne nous echappe pas que, dans ce pays, les circonstances ne soot pas 

encore propices a la democratie. En toute humilite, nous reconnaissons qu'il 

existe une difference enorme entre~le progres culturel, scolaire, economique et 

politique de la majeure partie des hnbit~nts de ce pays, et celui du peuple 

britannique, par exemple. L'introduction de toutes les institutions democratiques, 

en bloc, ne serait vraisemblablement po.s de l'intcret du Territoirc. Muio, lorsque 
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l'ignora.nce et la-misere ·auront disrc:-u, nous ne :voyons pa&.tJourquoi notre .pays 

ne devra'i t ·pas devenir irnrilediatement \nr:paya cl&-.ac~u.tique', . .. 

Mais la ·democratie est ou devrait·et~e la. forme de gouvernement choisie par· 
. ' ' . - . 

la majorite de la population. - Elle· inrplique le risque d 'amener · au pouvoir non .les 

roeilleurs, mais les plu·s populaires a l'epoque. 'Votre propre pays, qui est une . 

democratie modele, a accepte ce risque. Mais vous venez me dire que la popu~tion 

ne compte pas, ·non seulement a·l'heure ac..tuelle, en raison des circonstances . _ 

auxquelles j'' ai fait allusion, mais a tout jamais, parce que 1' on doit avoir .. pour 

but de donner le pouvoir a.ux meilleurs, quelle que soit leur race. .3i l.'on excepte 

les mats "quelle que soit leur race'; 1 tel etait egalement le: but. de l'All;emagne 

nazie et de l'Italie-fasciste-, et tel est ·le but a 1 1beure actuelle d'un pays 

nationaliste comme l'Union Sud-Africaine, et de la Russie communiste •. 

Ce n'est pas nous qui avons instaure· un systeme de. representation des groupes 

raciaux, nons ne v.oulons pas d'un tel sysi.- ne; c'est le Gouvernement qui l'a 

instaure·, temporairement, nous voulons le croire' a cause des circonstances, et x:cn 

a titre defini+,if, a cause de l'harmonie raciale, Mais voici qu!.a present l)n ~ous 

accuse de racisme parce que nous precnnisons des majorites afri~aines. Si 

1' Administration n' avai t pas. coram.ence par instaurer la representat.ion raciale _, 

notre Union aurait eu peine a preconise!' des majorites africaines~- Nous demar:.dcns 

des majorites africaines et non pas un depute, par exemple, pour un·nomb~e donne 

d'habitants, parce que la representation actuelle est raciale ... si·vous nous 

reprochez les consequences, nous devons vous ret_:~rocher la cause. Mais·nous~n'avc!:E 

jama.is reproche a l'Administration d'a.voir instaure la repredenta.tion raciale, 

pa.rce que nous estimons que seules les circonsta.nces ~nt determine cette.politique 

et non le desir qu'aurait eu l'Administration de perpetuer l'esprit de secte. 

Vous v('lyez du racisme·- ou ce que ~c pourrais appeler du "chauvinisme .noir"­

dans 1' object if final de l'Union :· "un homme : une voix" •. Vous affirmez qu 'une 

telle mesure aura necessairement pour effet l'ecrasement des races minoritaires, 

et qu'elle est done en opposition directe avec la politique multiraciale du 

Gouverneinent.· Quel est alors l'objectif final du Gouvernement? Est-ce "un hcrm:e 

une voix" pour l'un dea· sroupes, et "un ho~e : mille voix" pour les autres? 

J'ai toujoura cru que, si notre pays devient veritablement un jour un terri~oire 

multiracial, des expressions telles que 1'-.lcrasement des minorites cesseront 
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d I a VOir irii' ~enS,· ;~t 'une ·politique ··::; 11Uil homme· ·:; Uhe·. :VCiX~1 :• ·ceSSera• d I etre ;un danger o 

Jlai ~sp~r6 que; co!nme''des :missionnatres a'un-Tangatiyik.a: :veritabl~ment multira.ci.al, .. 

noti'k ~ourtions;·-·tout::en tolerant' le ·systeme actuel de. representation raci~le.·que·., .. 

le~ 'ci~con.stanceii'. nous' :orit ·impose, oublier nos ·apprehensions ·.et . ~endre . tous. nos ; . ' , 

effort's '\rers l 1 in'stalirat'ion d 1une democ-ratie veritable_;·. ou:·une politique 1_'un homm~:. 
une voix"' queile que' soit la race, ne. sera une menace pour aucun;groupe r_ac~al. •·: '·. 

'::Q~ i ii'me' s6it p~rmis· de reiever ici tine·:amusante ·mais grave contradiction. -L- ..• 

dans c~tte.declaration'que l'Administration est opposee a une politique : .... 
. "!! ,. . . 

"un homine ·: 'line"voix 11
• Au cours d 1une reunion recente d'un comite :dont j'ayais .: . 

1 1 avantage ·a~ faire partie. et que vous presidiez vous-meme, c'est ·vous qui ave~: _ .. : . 

pris 1' ;,ni t'iati~re de·· rerio"'!'ll.a.nder une liste electdrale unique •. · .Je . n '.ai. 1 ~te . suryris 

ni par. cette 'itl:Ltiative,. ni pe:r ·1 I accueil- unanimement. favorable ·.qu'el.le- -~ -;req~r····' r: 
parce 'q~e j 1ai toujours esti.me ·que ·c''etait 18.-la·politique de.l 1Adminj.stration:E?t . 

de ceux qui' assUIIlent' le's plus" bauteii respbnsabilites dans. notre :pays, ~ais., ··. :- ! .: v; 

avec une iiste commune, fo~dee sur' uJi· suffrage etendu, o'n' court necessaireple~t le .. , 

risque d'-ec:raseries·minorites- ce que1 d'apres·vous·, le-Gouvernement.che~che _a,~ .. 
, ~ : • ' .. . . . . . . i : ~ . . . 
eviter a tout prix. · - ' ' :; . , I 1: . :_ ·:.: . '. ,I' ';··· . 

. -En:hri v'ous S:ffirniez'j Monsieur le Secret"aire' que ce. pays :ne ·peut et:r:e ., ;• 

considef~-c'6xmrie' ~f::dc-~ili qu 1 en ce sens'qu'i1 est en·Afrique;; que la politique de 

1 I Admiriisiration est ;multiracha:le';'et: ·:que· cette politique a ete arretee·.~ Lunc;r~s 
et a . i' appr61la:tion' d.~ 1 'ONU ~ · ··-vous· ne· tenez nullement compte du -fo.i t- que les · _;_ ... : 

que lq~e·:·65.oo6: A~iatiques· et .,les 18;000 Europeens. dtr pays ne ·representent :. . : ': .".: ·· 

q~ 1un: p~hr ~~~t- envirbn.'de ;sa ·population ·totale.: s' il est exact- que,: comm~ v9us· ..... -

l'avez declare, cette politique a ete arretee a Londres par le Gouvernement de·;·: . _ 

Sa Majeste- et- 'q\.1-,e.lle- a 'i I approbation de 1 1o'. N. u.' je me trompais bien. en; es.ti~ant 
qu' il ne saurai t y a voir de difference entre 1' objectif final de la. poli t;i.qlJe·-.. de: .. · 

1 1Administration et celui de la politique de l'Union. Ce ne serait plus maintenant 

sur la methode a.euivre et le temps a mettre que nous differerions, mais sur 

1 1objectif principal. Si c 1etait le cas, nous nous eleverions avec intransigeance 

centre la politique de l'Administration, en depit de Londr,es et en depit de 

l'O.N.U. 
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la population de la Grande-Bretagne est multiraciale. la Grande.Bretagne, 

me dit-:on, compte 35~o~o: .a 5().~0·0 habitants de 6o~leur •. Il est exact que malgre 
. ' . . . ... . ' . 

ce chiffre 1 ],.a proporti'-n .de gens de couleur il··~· p6p~ia.tion britannique autocbtone · . . ... 
n I est tneme paS de l a 99 j maiS je ne . VeUX paS d:i.re que 1 . Si Cette prOpOrtion pa_s'sait 

' . . . ., .. 

8..1 .. 8. 99 ou meme a 10 a 90, ·la Grande-Bretagne cesser~it d'etre avant tout un pays 
. . 

euroT?een, sauf au sen~ geographique. Si un certain nombre d 1 Africain~ et 

d I Europe ens emigraient dans 1 I Inde et portaient a ins i 'la proportion des Africains . . ... 

et Europeens h.lo. population indigene a 1 a 99 ou a 20 a 80' l I Inde devieridrait 

certes un pays a population multiraciale, mais je ne veux pas dire 'que l 1Inde ne 

serait essentiellement un pays asiatique qu 1en ce sens qu 1elle·est en Asie. 

I1 fut un temps ou le Royaume-Uni avait pour doctrine, dans notre pays, 

d 1 accorder la primaute aux interets des populations indigenes. J 1 apprerids que l 1 en 

a renonce a cette doctrine depuis lors. Mais 1' abandon de c·ette politique n 'a 

nullement inf1ue sur le caractere ess:entiellement africain de notre pays; et, a 
vrai dire, l'article B de l'Accord de tutelle relatir' ace Territoire. donne tout a:1 

moins 1 1 impressio~ que 1 1 ~n n ia pas reno~ce compl~tement a cette doctrine en ce tr.li 

concerne ce Terri to ire. Et voic i que vous d.ec iar~z, a mon grand ebahissetterit 1 q'.le 

ce n 1 est que geographiquement que le Tanganyika est avant tout un pays· africain. 

c 1 est la une affirmation des plus gr~~es, et je me vois dans l'obligation de 

repeter la proposition que j 'ai faite lore de riotre ent~etien':. je 'vous ai prcpcse 

que 1 I Administrati,n definisse' en termes non equi voques, ce quI elle enterid par 

"multiracial". Si l'on n'en pr~cise .pas le sens, des expressions teiles que 

"developpement multiracial_" et "harmonie raciale" peuvent avoir n'importe quel se:.s 

ou n 1en avoir aucun. 

Veuillez agreer, Monsieur le Secretaire, l'assurance de·ma respectueuse 

consideration. 

Copies : 

i) 
ii) 

iii) 

Signe Le President : · 

Julius K. Ayerere 

A Son Excellence le Gouverneur du Tanganyika, 

Au Secretaire d 1Etat pour les colonies , 
Au Secretaire du Consei1 de tutelle de l'ONU 
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Gouverneur du Tanganyika 
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Tanganyika African National ~nion, 
Siege social . .. 
Boi~e postale ·551 
Dar es-Salam·· ·. · · · 
Afrique orieptale britannique 

· N.ovembre · 1954 · · 

' ' 
. _, . ..: J 'ai 1' honneur de vous adresser la presente lettre au sujet du disc ours que . 

Votre Excellence a prononce a Tanga et au cours duquel Votre-·Excelience a fait 

allusion a "une organisation politique africaine nouvellement fonnee". · Ce 

discours laissait entendre que les dirigeants de cette organisation s'0pposent au 

principe. adopte _,.par 1 'Administratiop : "develop-per la vie politique economique et 
' : • '~ 1:' • 

sociale .du Tanganyika sur une base.multiraciale". 
. . . 

· Quand.Votre.Excellence a prononce ce discours, l'Union avait ete l'objet de 

,Crit;i.qUeS, S,eV~~e~ .d.~s-l~· ~re·S~~ •. rn l I aV~i't aCCUS~e ., de·· 11 racial.isme 11
; de VOUlOiz' 

un gquvern~m.e~t .P.u. r:cap~~P~~ka .~omp?~~ · u,ni~uem~n~' d.' Africains; de demander ·1' inde- · 

pe~dance pour dans cinq ans; de .s.'appreter. a ~n~oyer de~ d~l6gu~s 'dans tout ie ~ 
Terri~oire pour .recuei.llir ~e-s fo~~ -~n ·:vu~ d. ~~ne ~anipagne a:utdnomfste; enfi~ 

. .· ; ..... "' .,.,; .. 
d'etre hostile a la Grande-Bretagne et au Commonwealth britannique. Le journal 

. '· ... 
local avait pre~ente le memoire remis par i'Union a· la Mission de visite des 

. . . 
Nations Unies comme fausse, resolument hostile a l'Administration, tendancieux a 
l'extreme, injuste a l'ega;rd des chefs a la dignite desquels il'porte atteinte, 

~~nsonger et injurieux. L'auteur d'un article paru dans un autre journal' 

d'Afrique orientale represente les auteurs du memoire comme "un petit groupe 

d'Africains ambitieux qui se considerent comme les futurs chefs politiques d'un 

Tanganyika noir" et qui voient dans "une veritable ass~ciation des trois·princi­

pales races ••• une menace pour leurs ambitir-ns personnelles". 

Toutes lee critiques adre~sees a l'Union - dont lea v6tres malheureusement, 

Excellence - se fondent sur le pretendu racialisme de l'Union et son opposition 

supposee a la politique multiraciale de l'Administration. 
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Je ·craios·,·. Excellence, que vous n'ayez ete mal renseigne; je considere done 

comme mon devoir, tant a l'egard de l'Administration qu'a l'egard de l'Union que 

je preside, de m'efforcer de dissiper tout malentendu. L'TTnion ne souhaite pas, 

pour l'avenir, le Tanganyika aux seuls Africains ni meme le Tanganyika a tous, 

mais avec un gouvernement uniquement compose d'Africains. Notre but est 

d'instituer la democratie telle que la con~oivent toutes lea nations qui ne sent 

pas sous 1 1 influence russe, et nous estimons qu'au lieu de nous suspecter, de nous 

railler et de porter centre nous des accusations fausoes, toue lea hommes de bonne 

volonte a l'ouest du rideau de fer devraient sympathiser avec nous, nous conseiller 

et nous encourager. 

On nous accuse d'etrP. hostiles a l'Administration parce que nous n'aurions pas 

apprecie a leur valeur, dans notre constitution et dans notre memoire a la M~ssion 

de visite des Nations Unies, les efforts de l'Administration. J'admets que nous 

aurions pu, dans le memoire, mieux reconnaitre les difficultes que rencontre 

l'Administration et ce qu'elle fait pour notre peuple, mais je ne vois pas comment 

nous aurions pu le faire dans des statute qui enoncent des regles et des objectifs. 

Je dais dire que, lorsque j'ai parle de cette quest-ion au redacteur interesse, il 

m'a demande pourquoi nous n'avions pas.fait preceder nos statuts d'un preambule. 

Dans notre memoire a la Mission de visite des Nations Unies, nous disons que 
11 lorsque l'Autorite administrante declare qu'elle ne peut pas faire davantage en 

faveur du developpement de ce pays, faute de ressources, cela est malheureuse~ent 

trop souvent vrai". Je reconnain, je le repete, .que nous aurinns pu mieux 

reconnaitre les efforts de l'Adminietration, mais la phrase que je viens de citer 

ne signifie pas et n'implique pas que l'Administration ne fait rien pour le pays. 

Ce que nous soulignons surtout dans notre memoire, c'est qu'il faut que l'ONU 

aide financierement non pas l'Union, mais l'Administration, en vue du developpement 

de notre pays. Dans le premier discours que j'ai prononce au Conseil legislatif, 

j'ai longuement expose ce que l'Administration avait fait dans le drmaine de 

l'enseignement des Africains et je l'ai felicitee d'avoir mis en oeuvre, selon le 

rythme prevu, le plan decennal pour le developpement de l'enseignement des 

Africains. · Il est vrai que j 1ai mis l'Administration en garde centre l'optimisme 

beat, mais je n'en ai pas moins reconnu les efforts.qu'elle avait deployes. 
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a l'Administration, on prend. ·egalement ' 

texte des ··critiques, peut-etre. un peu trap franches, que· ~~us ·avons ·parfois 
( 

adressees· a 1 1 Administration. 1--lais, comme je 1 1 ai deja dit.- et je tiens a le 

rep~ter - i1 y a une di~ference entre la critique sincere .et la simpte provocation 

au desordre •. Certes, la critique est p~rfois conque ·et exprim~e crurhent, 'mais 

elle ne peut etre consideree eo~~ une provocation au desordre. Parfoi~ aUssi, 
. . ' 

il est difficile aux autorites d~'distinguer entre l'exercic~ de la critiqu~ et 

l'intention de fomenter du desordre. Mais, meme dans ce ·cas,. i.l vaut· mieux 

accorder aux interesses le benefice·· d~ do~te. En general, la ·critique ne vise pas 
1 • • • 

a discrediter les autorites, mais' seulement a attirer leur attention sur des 

questions qui ~nt- pu le~r ecbappe~ ou a leur' propbser une 'meilleure faqon 'd.e le's' 

resoudre. Quant aux solutions qu 'elle propose' 1~· critique peut se tromper sur. 

leur vaieur, mais elle est de bonne fni en les proposant. Mais on ne peut'riem 
. . 

esperer de bon si les autorites deviennent ou'· seniblent devenir trop ·s~ns.ibles ~·:la 

critique ou si, tout en l'acceptant en principe; elles prebnent en f~it des 

rr.esures dont le but semble et re de 1' etouffer. 'torsq~' au rriois de Ir.fd der'nie't'­

Votre Excelience a mis la population en ga~de contre 'l~s agitateurs' . je' lui ai ' 

d.onne IDOn appui I roaiS j I af di t qUI f.l etai t a, craindre' que· 1 1 avertiSSement -'de 

Votre Excellence ne fut interprets comme l'i~terdiction de" t6ute critique. I Sans 
. . 

doute Votre Excellence ne s'en rend-elle pas compte, mais'tellea ete, d'apres roes 

informations' 1 1 impression de .la popula:tion dans' c'ertaines regions du pays. 
• ' ' . • ' • I 

Second point : l 'Union peut-elle vraiment etre hostile a 1' Admir1istration? 
' . . 

En d~pit des ~rreurs qu 1elle peut corr.mettre·~ l'Union ·~hercbe a bien .. faire. Son 

but est d'aider les Africains a s 'aider eux-~emes. Elle ne peut attedndre ce but 

que dans un climat de paix et d'ordre. Or seule une Administration forte et' 

respectee pEmt maintenir dans le pays ce climat necesoaire a 1' action de l'Union. 

le rn.eilleur ami des Africains, dans ce pays, doit etre 1' Adm:i.nistration, et il 
.. 

serait absurde de penser que l'Union, dont le sincere'desir est de voir l'Africain 

progresser et prendre· la place qui lui revient clanS 'le payS,) pUiS Se 6 I Opposer a la 

seule·autorite precisement qui soit capable de realiser·ce voeu. Mais le role de 

l'Administration n'est pas de simplement maintenir la paix et l'ordre·pour 

perrr.ettre a l'Union d 'assurer le pr.ogres des Africains. Elle s 'acqui tte de cette 

tache rr.err.e, plus que quiconque. Le. principal role de 1 1 Union dans ce. domaine doi t 

etre d'aider l'Administration, de rendre ses efforts plus efficaces et d'aider les 
' 
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Africains a s'aider eux-reemes; cette oeuvre vient completer celle de l'Adminis­

tration et des autres organismes. Il est done inimaginable de penser que 1 1Union 

- a moins d'etre dirigee par des imbeciles malhonnetes - puisse etre hostile a 
l'Administration. 

lorsque l'Union s'est trouvee en desaccord avec l'Administration, le desaccord 

n'a porte le plus souvent que sur des questions de methode ou de cadence, et non 

pas sur le but final car, en fin de compte, l'Union et le Gouvernement visent le 

reeree but : le progres du peuple de ce pays. 
' 

l. Question de methode. Je prendrai pour exemple la question du depeuplement 

animal rendu obligatoire dans la Province du Lac. L'Union a critique les mesures 

que l'Administration avait prises pour remedier au surpeuplement animal, parce que 

l'Administration avait mieux aime imposer ces mesures que de persuader la popu­

lation de leur nocessite' faisant ainsi d 'une me sure qui aurait pu et.re populaire' 

un sujet de mecontentement. La. justification du dopeuplement animal {~ 'eoot que'.le 

betail constitue une forme de richesse qui, lorsqu'elle est excessive, peut ruiner 

la terre. Il ne s'agit done pas tant de diminuer l'effectif des troupeaux que de 

transformer une richesse prejudiciable a la terre en une autre richesse, aussi 

productive ou plus productive, mais qui ne soit pas fatale a la terre. C'est en 

ce sens que l'Administration aurait du agir, en s'efforqant d'eduquer et de 

persuader la population. 

Qu'aurait-elle pu faire'l Nous avons appris, par exemple, de source officielle 

que la superficie cultivee en coton par chaque planteur africain dans la Province 

du Lac varie de 50 a 6/) area. Le Husukuma voudrait accroitre la superficie qu'il 

cultive, mais il ne ~eut pas le faire parce qu'il ne se sert que de la houe pcur 

ses travaux agricoles. Les tracteurs agri~oles sent tres recherches au Sukumala~d 

et je puis assurer Votre Excellence que ceux qui en possedent et qui les louent 

font de bonnes affaires. Mais bien peu ont les moyens d'acheter des tracteurs. 

Nous pensons que l'Administration aurait pu lier la question du depeuplement 

animal a celle de l'accroissement des superficies cultivees, en encourageant et en 

a.idant lea .Vlasukumas a vendre leurs troupeaux et a acheter des tracteurs' soi t 

individuellement soit collectivement. On aurait pu egalement creer de petites 

entreprises, individuelles ou cooperatives. J'ai toujours pense qu'il Y aurait 

grand interet a creer des laiteries, ou meme une tannerle, au Sukumaland. 
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Si l"on· avait at:;,rde le~ probleme de c~tte -faqon, .les· mesures- n 'auraient 

rencontre que peu d'opposition et l 1Union aurait bien volontiers ~ravaille la main 

dans la main avec l'Administrationpour les rendre populaires. Actuellement, · 

l'Admin.istration irisiste surtout ·sur la necessite. du depeuplement animal et non pas 

sur la -possibilite d'une contrepartie. Il n'est doncpas surprena.J.t que le 

Musukuma ait l'impression que .le Gouvernement veut ainsi ·l'appauvrir. 

· 2. Cadence. La deuxi?=me et -peut-etre la plus important.e question-sur 

laquelle hous ne scmmes pas d'accord avec: l'Administration, .c'est la .question de 

cadence. Il est -plut6t curieux que l'on nous reproche d'etre retr~grades. Prenons, 

par -exemple:,· la·question de la reforme constitutionnelle. En 1951, .la Coii1Illission 

des etudes constitutionnelles a reccmmande pour la prE.miere fol~ le· prinq.ipe d 'un 

partage ega:l··des ·.sieges. Le rapport du professeur MacKenzie. a paru. en.l952 •. Rien 

n'a indique en 1953· que l'Administrat:i:on considerat qu'il etait urgent de donner · 

effet. a cette recon:mand.atirm, On a appris cette annee ·que la recommandation serai t 

mise en oeuvre V an prochaip. ·. L'Union estime que le Tanganyika etait ·aussi .pret · 

a Cette· TefOTifi€ ._ll S.n. dernier qUI il le sera. 1 1 an prochain, . • · ' .. 

Nous designons nos candidate au Conseil legislatif depui\.' 1926. .Nous pensons 

que le moment est. ·venu· de modifier legerement ce systeme. Le professeur.< ; .· · 

HacKenzie a -recoi!'.ma.nde une ·legere modification de· ce genre : Votte ·Excellence· 

choisirait· ies·-membres··africains du Conseil d' a:pres une liste. de candidats qui ·lui 

serait: soumise; · sauf ·en ce qui cone erne Dar es -Salam -ou les membres. africa i.ns du 

Consei-1 seraient elus~ Sans s 'en rendre compte, L' Administration. prive la 

population de ce pays de la possibilite de demontrer au monde que :la .chose peut se 

faire; · qu'au.Tanganyika on ne se borne pas a parler ac l'bf~onie. et. de la coope­

ration des races, mais on la vit; que les dirigeants des divers groupes raciaux 

. peuvent· sieger au-. Conseil legislatif et y etre elus par un college electoral 

interracial. 

Comme· d'autres habitants du Tanganyika, je suis.convaincu, Excellence, que 

dans la population de ce pays les divergences d 1opinion ne refletent pas neces­

sairement les differences raciales. Si j'eprouvais·des doutes a ~e sujet, le 

recent debat sur la Corr~ission Lidbury les dissiperait. Au.cours de ce debat, 

en effet, taus les membres africains ant appuye la proposition de l'Administration, 

alors que la majorite des membres europeens et un ffiembre asiatique s'y sont opposes. 
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Or il se trouve que si j 'avais moi-meme participe au debat, j 'aurais. certainement 

combattu la proposition de l'Administration. Des ~ersonnes mal intentionnees 

auraient pu voir la une nouvelle preuve de mon hostilite a l'egard de l'Adminis- · 

tration, ma.is on ne saurait certainement y voir une preuve de 11 racialisme 11
• 

La lenteur du Gouvernement a mettre en oeuvre les reformes constitutionnelles 

nous inquiete bien davantage. Du point de vue racial, nous 'sornmea beaucoup plus 

beureux que nos voisins. Depuis cinq ans, l'Ouganda et le Kenya sont le theatre 

de violences. Cependa.nt, ces deux pays .sont plus avances que nous en matiere de 

reforree constitutionnelle, et cela nous preoccupe vive~ent. Lorsque des pays co~e 

l'Ouganda et le Kenya realisent des reformes et qu'un pays beaucoup plus heureux 

en differe la mise en oeuvre, certains ~euvent etre amenes a associer a tort la 

violence et les reforrees. Je le declare sans crainte, Excellence, parce que je 

n'ai rien a aa.cher. La lenteur ~eut etre une vertu, mais en temps et lieu. 

Ceux-la meme qui la preconisent le plus fermement admettront que, dans certaines 

circonstances, il vaut mieux courir le risque d'agir .trop vite que d'agir trap 

lentement et une saine administration ccmme celle de Votre Excellence peut se 

permettre de risquer un peu. 

Tout ce que je viens de dire ne signifie pas que je ne tienne pas compte des 

craintes que l'Administration eprouve a juste titre. On a proscrit une organi­

sation politique dans un pays voisin, et la situation actuelle de certaines 

regions d'Afrique orientale et d'Afrique centrale est telle qu'elle justifie un 

peu la mefiance. D'autre part, il ne nous echappe pas que nos paroles et nos 

actes on~ parfois pu inquieter l'Administration. Nos cadres laissent sans doute 

beaucoup a desirer., et cela ne manque pas non plus d'inquieter l'Administration. 

Votre Excellence se souviendra des craintes que nous avons eprouvees et que nous 

continuous a eprouver a voir l'Administration restreindre le champ de notre action 

en obligeant les fonctionnaires a quitter notre Association. 

Nous tenons essentiellement a de bons cadres. Nous souhaitons vivement que 

l'Union devienne un instrument utile au service du pays. C'est pourquoi la 

question de ses cadres nous preoccupe au moins autant que l'Administration. 
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J'en ai dit plus qu'il n'en fallait, Excellence, ppur expliquer l'inquietude 

profonde que nous a causae la recente declaration de Votre Excellence et 

1' attitude generale de 1 1 Administration a 1 1 egard de l'Union. J I ai expose 

franchement nos faiblesses ,et je me suis aussi .efforce de montrer sur quels points 

nous scmmes sincerement en desaccord avec l'Administration. Si, en mettant en 

lumiere ces points d.e desaccord, j 'ai reus si a domontrer qu 1 il peut y a voir, sur· 

les questions que j 1 ai evoquees, plus d 1 un avis, j 'aurai fait mon devoir. 

Veuillez agreer, Excellence, l 1expression de ma respectueuse consideration. 

Signe Le President : 

Julius K. Nyerere 




